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EDITORIAL 
 

Chers concitoyennes, chers concitoyens 
 

Avec la parution du bulletin municipal vient le moment de dresser  des 
bilans mais aussi celui de faire des constatations et malheureusement d’être 
obligé de reconnaître que rien ne s'est arrangé et même que,  peut-être,  les 
choses ont empiré. 

 
 
 
2015, année meurtrière au niveau national. On a tous en mémoire les attentats des 07 janvier et 13 novembre où 
périrent des gens parce qu'ils n'avaient pas les mêmes convictions ou tout simplement parce qu'ils étaient là au 
mauvais moment face à des terroristes agissant au nom d'une cause bien difficile à comprendre pour le commun des 
mortels. 
 
Au niveau local, 2015 aura vu la disparition du canton de Réchicourt le Château et avec lui  son statut de chef-lieu.  
Avec les nouvelles élections du Conseil Départemental, et non plus du Conseil Général,  Réchicourt  le Château  a 
intégré le canton de Sarrebourg.  Dans très peu de temps, au 01 janvier 2017, la Communauté de Communes du 
Pays des Étangs dont nous faisons partie sera fusionnée avec une autre structure puisque nous sommes en dessous 
du seuil des 20 000 habitants fixé par la loi NOTre.   
 
Le choix de la structure est entre les mains du Préfet de la Moselle ; ce sera soit la Communauté de Communes de 
Sarrebourg Moselle Sud ou une Communauté d'Agglomération. 
Il est certain que dans les années futures d'autres changements sont  à attendre et que les rôles des conseils 
municipaux vont se réduire à peau de chagrin. 
 
Partons toutefois sur une note optimiste en ce début d’année, avec la réouverture d’une classe primaire à Réchicourt 
le Château, grâce à l’arrivée d’effectifs d’élèves d’Avricourt (54).  
(Voir l’article plus loin.)  
 
Depuis cette année, la CCPE a aménagé la piste cyclable allant de la grande écluse à l'écluse n°7 en passant par 
l'arboretum. La commune a profité de cette occasion pour aménager le parking dit de « la péniche » et refaire le 
tronçon de route reliant la route de Bata et la source.  
Profitant du passage de la piste cyclable, la CCPE a englobé, dans son programme touristique, la réfection de la 
passerelle enjambant le canal permettant de mailler correctement les sentiers de randonnée et de découverte du 
secteur de l'étang. Toujours sur le secteur de l'étang, le chemin rural qui rejoint la route de Languimberg à la source 
a été réhabilité ouvrant la balade depuis le village sans emprunter de route. 
 
Félicitations aux jeunes parents pour l'arrivée de leur bout’ choux : 5 filles et 2 garçons sont venus grossir le rang 
des habitants Réchicourtois en 2015. 
 
Félicitations au nouveau couple de mariés : Mathieu DREYER et Mylène BASTIEN. 
  
Par contre nous sommes peinés par les disparitions de : 
 

• Pierre ANNESSER le 10 Février : largement impliqué dans la vie publique, ancien Président de 
l’Association des Parents d’Elèves du Collège « les Etangs », du Conseil de Fabrique de Bataville, 
conseiller municipal  et comédien dans l'association « la goutte d'eau ». 
 

• Raoul BEAUCOURT le 30 Août.  Conseiller Municipal de Réchicourt le Château durant 42 années, dont 2 
mandats d’Adjoint aux côtés de Jean PEDRETTI. Le Préfet de la Région lui a conféré le titre d’Adjoint 
Honoraire en 2001 en remerciement des services rendus à la cause publique. 
 

• Une pensée attristée pour Mme Marie-Louise PEDRETTI épouse de Mr Jean PEDRETTI Maire Honoraire 
qui nous a quittés ce 01 janvier. 

 
La Municipalité remercie Madame Marie-France BRUNETTE qui a travaillé 40 années, de septembre 1975 à 
octobre 2015 à l’école maternelle du village, en qualité d’aide maternelle. Toutes les enseignantes qu’elle a 
secondées ont apprécié son professionnalisme et son savoir-faire auprès des petits. Nous lui souhaitons une bonne 
retraite. 



Un grand merci à toutes les personnes qui s'activent dans la vie associative, ainsi que celles qui donnent de leur 
temps pour la journée du bénévolat. On ne mesure jamais assez l’importance du mouvement associatif et du 
bénévolat dans nos communes rurales. Je remercie les personnes qui ont choisi  RECHICOURT-LE-CHÂTEAU 
pour investir dans un bien immobilier et les invite d'ores et déjà à découvrir les associations, il n'y a rien de tel pour 
s'intégrer. 
 
Je vous présente mes meilleurs vœux 2016, une bonne santé ainsi qu’à vos familles et ceux qui vous sont proches. 
Une réussite professionnelle et pour les jeunes aux études, je leur souhaite  de réussir leur épreuves à quelques 
degrés qu'ils soient. Que  notre village retrouve la tranquillité qui était la sienne voilà quelques années. 
 
  

KELLE Gérard, Maire. 
  

 
 

REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE PAR NIVEAU 

Les écoles d’Avricourt (54) seront fermées en juin prochain  et les élèves de cette commune 
vont rejoindre le Regroupement Pédagogique  Intercommunal  Avricourt / Réchicourt - le-
Château. La décision a été notifiée aux 2 mairies le 11 janvier 2016 par Monsieur  le Directeur 
académique, Directeur des services départementaux de l’Education Nationale de la Moselle. 

Cette restructuration du tissu scolaire avec  une   hausse des effectifs conduit à une attribution 
d’emploi au sein du RPI, sous réserve de l’arrivée effective des élèves prévus : 7 en  
maternelle ; 19 en école élémentaire.  

L’école maternelle de Réchicourt,   fermée en juin 2015, devrait ré-ouvrir  ses portes pour 
accueillir des élèves  des classes élémentaires. La répartition des élèves par classe dans 
chacune des 2 communes est du ressort des enseignants ; l’école maternelle reste à Avricourt. 

En amont de cette décision, les  Maires  et Adjoints d’Avricourt (54), Avricourt (57) et  
Réchicourt le Château  à l’invitation de  Monsieur Alain MARCHAL, Inspecteur de l’Education 
Nationale en charge de la circonscription de Sarrebourg Sud, se sont concertés le 15 
décembre 2015 sur le projet et se sont engagés à   prendre les délibérations municipales  qui 
conviennent pour rattacher Avricourt 54 au RPI existant. 

                        Rencontre du 15 décembre 2015 
 
   
      
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élus continueront à porter toute leur attention à la qualité du service public d’éducation dans leurs 
communes. 

 
 



 

   
 La propreté de la commune est l’affaire de tous.  

Soyez remerciés pour cet acte de citoyenneté ! 
      

                             Informations pratiques     
 

Horaires d’ouverture au public de la mairie     
   

Lundi, mardi, jeudi, vendredi  de 09 h à 11 h & de 13 h 30 à 17 h 00   
Samedi     09 h 00 à 11 h 00 
Tél : 03.87.24.60.32  mairie-rechicourt@wanadoo.fr 
 

 
Le site Internet de la mairie, www.rechicourt-le-chateau.fr vous informe. Vous y trouverez notamment le 
compte rendu de chaque  conseil municipal.  
 

 
 
Agence postale : (mairie)    Ouverte du lundi au vendredi de 13 h à 15 h 00.  Tél : 03.87.07.87.84 

   
 

Bibliothèque :    salle socio-éducative  
 

Avec de nombreux livres, régulièrement renouvelés par le Conseil Départemental  
de la Moselle, la bibliothèque municipale « Jean-Marie PELT » est ouverte à tous, 
moyennant une cotisation annuelle de 5,00€. La bibliothèque est ouverte le mardi 
de 16 h à 19 h 00. 
Tél : 03.87.24.75.89  
biblio-rechicourt@wanadoo.fr 

 
 

Centre de soins : 3 Place Général De Gaulle (tél : 03.87.24.60.59) 
 
HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRETARIAT : Lundi et vendredi de 8 h à 12 h. 

 
 
Communauté de Communes du Pays des Etangs, 6 Avenue Tomas Bata  
57770 Moussey 
Tél : 03.87.07.42.02       
ccpaysdesetangs@orange.fr 
Horaires d'ouverture : du Lundi au Vendredi :   9h00 - 12h00 / 13h00 - 17h00   

 
Collecte des ordures ménagères et bacs de tri. 
.  déchets ménagers,  le vendredi. 
.  tri, le mardi chaque 15 jours. 
Sortir toujours les poubelles  la veille au soir. Pour être collectés, vous devez respecter les points de 
regroupement. 
Rentrer les bacs si l’on a raté le ramassage. 

 
Ouverture de la déchetterie : 

 lundi et vendredi de 14 h à 18 h  
 mercredi de 9 h à 12 h 
 samedi de 09 h à 12 h et de 13 h à 18 h (du 01/11 au 28/02, fermeture de la déchetterie à 17 h).

                            
  



 
Informations pratiques  

Service d’aide à l’écriture.  Le Centre Communal 
d’Action Sociale de Réchicourt le Château apporte son 
aide à ceux qui ont des difficultés pour rédiger des 
courriers administratifs, textes ou demandes  écrites 
diverses, par un  service  d’aide à l’écriture.  Le rôle de 
ce conseiller en communication écrite est d’aider à  
créer, modifier, corriger ou simplement mettre en 
forme un document, pour qu’il soit clair, précis, 
attrayant et qu’il respecte les règles d’écriture et de 
mise en page. 

Ce service est gratuit et les 
habitants de Réchicourt le 
château qui souhaiteraient en 
bénéficier, voudront bien se 
faire connaître à la mairie. Ils 
seront  dirigés vers la 
personne  qui s’est proposée 
pour remplir le rôle 
d’écrivain public. 

    

 
 
 
Démarchage abusif. 
Il arrive de temps à autre qu’une personne 
frappe à votre porte pour proposer des  
articles à la vente. Très souvent, ces  
personnes affirment venir de la part de la  
Mairie. Ne les croyez pas ! Bien que toute 
société qui engage une campagne de démarchage dans 
la commune doive le signaler, il n’y a jamais de 
«  recommandation » de la mairie. Demandez la carte 
professionnelle, elle est obligatoire. Si vous avez un 
doute ne laissez pas rentrer ces personnes chez vous. 
 
 
Recensement militaire  

Les jeunes garçons et filles   
doivent se faire recenser à la 
Mairie, à partir du mois où ils 
atteignent l’âge de 16 ans. Se 
munir du livret de famille. 

 
L’attestation délivrée sera demandée pour passer des 
examens ou concours. Il est rappelé que le 
recensement est obligatoire et ne pourra être effectué 
avant l’âge des 16 ans. 
Monsieur Didier DEVANTAUX, a été nommé 
correspondant défense par le conseil municipal. C’est 
l’interlocuteur privilégié des administrés et des 
autorités civiles et militaires du Département et de la 
région sur les questions de défense. 
 
 
 
 
 

 
 
 
Gite le Pré Florentin . 
Ouvert toute l’année, les locations se font par 
l’intermédiaire du Comité Départemental 
du Tourisme de la Moselle : Service de  
réservation clientèle individuelle 
Marie-Caroline.FRANCOIS@moselle-tourisme.com 
 ou : 03 87 37 57 69  
Les tarifs changent à compter de janvier 2016. : 

(décision du conseil municipal du 16.07.2015) 
 

Haute 
saison 
Juillet/août 
semaine 

Basse 
saison / 
semaine 
 

Du vend. 
soir au 
dimanche 
soir 
 

Formule Midweek 
Mardi,/Merc,/jeudi 

390,00€ 320,00€ 180,00€ 200,00 
 
 
Urbanisme 
Les règles d’urbanisme sont loin d’être 
évidentes pour chacun de nous. Consultez la 
mairie pour les différents formulaires et  
constitution des dossiers : déclarations de 
travaux, certificats d’urbanisme, permis de 
construire.  
 
 
 
 
 
 
 
Carte d'identité  
Validité : 15 ans pour les personnes majeures 
 10 ans pour les personnes mineures 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délai d'obtention : 3 semaines 
 
Présence indispensable du demandeur 
(empreinte) et du parent ayant l'autorité 
parentale pour un mineur 
Pièces à produire : 

 2 photos d’identité récentes 
 acte de naissance (si 1ère demande) 
 1 justificatif de domicile (- de 3 mois) 
 pour les enfants de parents divorcés ou 

séparés : dispositif de jugement qui a désigné le 
parent  exerçant l'autorité parentale 

 timbre fiscal de 25 € pour un 
renouvellement si non présentation de l'ancienne 
carte (perte, vol). 
 



 
Conciliateur de justice 

La Cour d’Appel de Metz a nommé Monsieur Eric BOURGON, 6 Rue de la 
Paix 57565 NIDERVILLER, conciliateur de justice du tribunal d’Instance de 
Sarrebourg, pour les secteurs de Lorquin, Réchicourt le Château et 
Sarrebourg.  
Le conciliateur de justice peut intervenir en cas de litige avec un particulier ou 
une entreprise. La conciliation permet ainsi de rechercher un accord amiable 
en vue d'éviter un procès et une procédure lourde et coûteuse. Le conciliateur 
de justice pourra ainsi suggérer des solutions afin de résoudre le conflit. La 
conciliation présente un avantage certain pour les parties puisqu'elle permet 
d'avoir recours à une procédure simple, rapide et gratuite. 

 

Les résultats du recensement de la population : 
La population municipale  de la commune de Réchicourt le Château, communiquée par l’INSEE à la suite 
des opérations de recensement de janvier 2015, est de 552  habitants (village et cité confondus). 
 
Information : le jury criminel                                            25.06.2015 / Tirage au sort par les élus 
Le tirage au sort de la liste préparatoire au  jury                     .  
criminel pour l’année 2016 a eu lieu le jeudi 25   
juin à la mairie. Il se fait à partir des listes électorales 
de Richeval, Avricourt, Foulcrey, Ibigny, Moussey,  
Réchicourt le Château et Saint-Georges. 
6 personnes ont été  tirées au sort  et  avisées par 
un courrier de  la mairie.  
Ce tirage au sort ne constitue que le stade préparatoire 
de la procédure de désignation des jurés et la liste 
définitive ne sera établie qu’après nouveau tirage au 
sort par la commission départementale qui siège au 
Tribunal de Grande Instance de Metz. 

 
Accessibilité pour tous 
La Loi du 11 février 2005 prescrit que tous les  
établissements recevant du public doivent être accessibles 
à tous au 1er janvier 2015. 
Pour informer les Maires, une réunion sous l’égide des  
services de la Direction Départementale des Territoires 
s’est déroulée le 23 avril 2015 
 
Pour mener à bien ces travaux, la commune a demandé  
le report de l’échéance du 1er janvier 2015. 
 
 
 
 

 
 
 

Périmètre de Protection Adapté autour de 
deux bâtiments situés sur le site de 
Hellocourt 
Le tracé définitif du périmètre de protection 
adapté (PPA) autour de deux bâtiments situés 
sur le site de l’ancienne cité ouvrière de 
Bataville à Moussey et Réchicourt le Château 
est approuvé par arrêté préfectoral n° 2015-
DLP/BUPE 205 du 07 juillet 2015.  
Le Plan Local d’Urbanisme est mis à jour et 
les documents sont  tenus à la disposition du 
public. 

 
 
 



 
 

 

Le vote du budget communal marque un acte politique 

fort au travers duquel se définit la feuille de route des 

actions menées par la Municipalité. 

 

L’exercice budgétaire 2015 a permis  la réalisation de travaux d’investissement 

(voirie, bâtiment) sans que la municipalité ait recours à l’emprunt et bien que les 

dotations versées par l’Etat  aux communes, soient en nette diminution.  

 
Le budget communal 2015, délibéré et voté en séance de conseil municipal le 13 avril 

2015 
 
 

DEPENSES  
FONCTIONNEMENT 
 
CHAP.      LIBELLE DES DEPENSES 

VOTE RECETTES 
FONCTIONNEMENT 
 
CHAP.      LIBELLE DES 
RECETTES  

VOTE 

011 Charges à caractère général 98.016   70 Produits des services et 
ventes 

29.250 

012 Charges de personnel et      
assimilés 

153.000   73 Impôts et taxes 189.754 

014  Atténuations de produits 52.823   74 Dotations et participations 139.601 
  65  Autres charges de gestion 
courante 

57.010   75 Autres produits de gestion 37.000 

  66  Charges financières 6.000   
  67  Charges exceptionnelles 25.886   
  68 Dotations aux amortissements 3.968   
023  Virement section 
d’Investissement 

45.897 Résultat reporté année 2012 47.995 

022  Dépenses imprévues 1.000   
TOTAL DEP. 
FONCTIONNEMENT 

443.600 TOTAL  
REC.FONCTIONNEMENT 

443.600 

    
DEPENSES 
INVESTISSEMENT 
 
CHAP.      LIBELLE DES DEPENSES 

VOTE RECETTES 
INVESTISSEMENT 
 
CHAP.      LIBELLE DES 
RECETTES 

VOTE 

  13  Subventions 
d’investissement 

2.150 

  21, Travaux de voirie 42.600 10  Dotations, fonds et réserves 19.970 
  23,  Travaux de bâtiment 7.300 28 Amortissements des 

immobilisations 
3.968 

 16  Emprunts (capital) 33.700 165 Dépôts et cautionnements 900 
  021 Virement de la section de 

Fonct/ 
45.897 

  Report excédent 2014 10.715 
TOTAL DEP. 
INVESTISSEMENT 

83.600 TOTAL  REC. 
INVESTISSEMENT 

83.600 

    



 

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE EN 2015.  
 

Travaux de voirie 
La route de l’étang enfin rénovée ! Des 
travaux qui viennent compléter ceux réalisés 
par la Communauté de Communes du Pays 
des Etangs : aménagement du tracé de la piste 
cyclable  vers la Grande Ecluse. 
     
    

 
 
 
 
Mai : Pose du tapis (Route de l’étang) 
          
 
 

   
Mai : Piste cyclable vers la Gde Ecluse   

Travaux de voirie 
Réfection du mur mitoyen, rue du château 
 
. 

 
 
         
 

     
   

 
   
 

.  
Août : début des travaux                               Octobre : fin des travaux 
        Août : début des travaux,        
Août : Pose de grillage autour du   groupe scolaire.  Travaux réalisés par les ouvriers communaux 
aidés dans leur tâche par Stéphane ERMANN, adjoint au maire, et Olivier JAMBOIS.  
 
             
 
 
                                                                       
        

 
 
 

 
 

 

 
Attendus depuis longtemps, les 
travaux d’aménagement de la placette, 
avec pose de ralentisseurs, impasse 
du Lotissement sont faits en juin. 
 
 
  



          
Août. 
Dans la continuité des travaux de  mise en place  de circuits de randonnée sur le territoire 
intercommunal, la commune a fait réaliser des travaux de  débroussaillage du  chemin dit « de la 
Maladrie ». Depuis cet été, Il est possible de rejoindre  l’étang sans utiliser  la route,  tout en profitant 
d'un agréable cheminement. Les amateurs de promenade et de randonnée apprécieront ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux de bâtiments 
 
Ecole : Réfection de l’espace sanitaire à l’école primaire et changement des fenêtres du couloir. 
.                
         Mairie : Une nouvelle porte d’entrée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décembre 
 
Gite « Le Pré Florentin » :  
la partie cuisine est réaménagée. Un 
équipement   moderne remplace les 
anciens meubles et  l’électroménager. 
 
 
 
Coup de chapeau à  
Didier DEVANTAUX,  
conseiller municipal, qui s’est chargé 
du travail d’installation des équipements 
et de la pose du carrelage. 
 
 
 
 
 



 
 

Les jeux au village et à la cité. 
 
Des modules de jeux pour jeunes enfants sont installés. L’un à Bataville, rue des Trois Chênes, l’autre 
au village, près de l’Eglise.  
Certes la saison n’est pas des plus propices pour profiter de ces aménagements de  plein air mais 
gageons qu’aux beaux jours les enfants, sous la surveillance de leurs parents, auront plaisir à profiter 
de ces jeux.  
La municipalité remercie Monsieur Claude GEISLER de la Sté COMIAGE qui a participé au 
financement de cet équipement en attribuant une aide de 1400€. 
 
          
Place de l’Eglise.       Rue des Trois Chênes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
 

Au 1er janvier 2015, Sœur Rita rejoint le Couvent des sœurs de la Divine 
Providence de Saint-Jean-de-Bassel, son état de santé ne lui permettant plus 
de rester seule. Au-delà des activités  qu’elle a menées pour le bien de la 
Paroisse et de ses paroissiens,  elle s’est impliquée très fortement au sein  du 
mouvement ACAT (Action pour l’Abolition de la Torture). De 2001 à 2014 
elle a fait partie du conseil d’administration du CCAS où chacun pouvait 
apprécier au fil des débats ses mots justes, son calme et sa sérénité.  
Sœur Rita est décédée ce 30 décembre 2015. 

 
Elle est la dernière religieuse  à avoir occupé le  logement du CCAS.  

 
 
 
C’est le 23 juin 1962 que les membres du Bureau d’Aide Sociale ont  décidé la construction d’une 
maison pour personnes âgées. Le livre des délibérations mentionne à cette date « Après en avoir 
longuement discuté, le Bureau d’Aide Sociale décide le principe de la construction d’une maison 
dans laquelle se feront les consultations médicales servies par la collectivité et dans laquelle pourra 
être logée soit une infirmière, soit une assistante sociale».  
 
La construction du bâtiment débutera finalement début 1965 et les premières Sœurs Infirmières 
s’installeront en janvier 1966. 
 
Aujourd’hui le Centre Communal abrite un centre de soins infirmiers. L’appartement qu’occupait 
Sœur Rita est reloué depuis ce mois de novembre, après que des travaux de rénovation, décidés par 
les membres du Conseil d’Administration,  aient été entrepris 



 
 
 
 
Travaux au CCAS : mise en conformité de l’installation électrique, 
Pose de volets roulants, rénovation de l’appartement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 
   

Visite des lieux rénovés par les 
membres du conseil 
d’administration du CCAS 

         
 
               
 
 

JOURNEE DU BENEVOLAT 19 septembre 2015 
 

 
La journée citoyenne ou journée du bénévolat  a vu la participation de 30 volontaires. Grâce à la 
généreuse contribution de Réchicourtoises et Réchicourtois,  des travaux aussi divers que  variés ont 
pu être réalisés comme le commente Didier DEVANTAUX, conseiller municipal,  à l’origine, avec 
Stéphane ERMANN, adjoint au maire, de cette sympathique initiative.                    

 
 
« La deuxième édition de la journée citoyenne a eu lieu le 19  septembre.  

 
08 heures, après  le café, les croissants et les pains au chocolat, les différents chantiers s’organisent  
et  les bénévoles s’activent aux 4 coins de la commune. 

 
En début d’après-midi, le constat est fait : 

 
Grâce  à la pose  de panneaux indicateurs les touristes ne chercheront plus le café-restaurant ou  leur 
chemin pour se rendre à l’étang,  la  Grande Ecluse ou  la Cité.  

 
Au gite communal, Les futurs locataires apprécieront la table de pique-nique rénovée, les rampes 
d’escalier et le portail à l’arrière de la maison remis en état. Préparation des emplacements destinés 
aux plantations d’arbres fruitiers au gite et devant le groupe scolaire. 
 
Le Monument aux Morts a fait l’objet de toute l’attention des bénévoles ; des mains expertes ont 
redoré les  noms de nos  MORTS POUR LA  FRANCE. 

                         
Les bénévoles (de plus en plus nombreux), se sont retrouvés autour du buffet froid (préparé par 
Philippe), offert par la municipalité ». 
 

 
 
MERCI AUX BENEVOLES ET A LA PROCHAINE EDITION ! 

 
 
 



 
JOURNEE DU BENEVOLAT 19 septembre 2015 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jardin du presbytère   :   installation d’un banc  
 
 
 
         Travail de précision au Monument aux Morts 
    
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Devant l’école : 

Préparation pour la 
plantation d’arbres 

 
 
 
 
 
 



 

Rétrospective 2015 
Au fil de  2015, les temps forts qui ont marqué l’année, mais aussi  pêle-mêle les  évènements 
ou initiatives  à retenir, à renouveler….. (mais pas tous !), 
 
Insolite 

mars 2015 : un couple de cigognes semble vouloir s’installer au 
village. Après avoir repéré le marché de l’habitat, il choisit  de faire 
son nid sur les hauteurs d’un poteau électrique. Malheureusement, les 
oiseaux ont préféré s’envoler vers d’autres cieux, laissant leur 
logement vacant ; mais peut être qu’au printemps prochain …… 

 
août 2015 : un   poisson  volant au      
dessus   des eaux chaudes de l’étang de 
Réchicourt, c’est possible ?. 

 
 

 
 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
             

 

Photo : Jacqueline KELNER                                          
découverte 
La nature nous offre de belles surprises. En témoigne encore ces magnifiques photos prises par les 
membres du Club « de L’œil et l’image » de Lunéville au hasard de leur balade sur le secteur de 
l’étang, le 01 août 2015. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Mais la nature reçoit aussi des cadeaux dont elle n’a que 
faire ; des déchets de tout ordre jetés n’importe où par des 
personnes  sans scrupule et qui n’ont aucun respect pour 
l’environnement. (août 2015). Une plainte auprès de la 
gendarmerie a été déposée par la Municipalité. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Educatif. 
(mai 2015) A l’initiative des enseignants des écoles maternelle et primaire, une mare pédagogique a 
été créée dans une zone aménagée de l’école, afin de sensibiliser  les élèves aux enjeux de la 
biodiversité. Les élus  et les  ouvriers communaux se sont investis dans ce projet éducatif 
environnemental. Les enfants vont pouvoir suivre l’apparition de la faune et le développement  de la 
flore.  
 
 
         
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Juin 2015, l’ensemble des 
élèves des classes  maternelle 
et primaire de Réchicourt-le-
Château étaient invités par la 
pizzeria La Rascasse, pour un 
moment « savoureux ». Les 
« apprentis cuisiniers » se sont 
investis avec beaucoup 
d'énergie pour préparer de 
bons petits plats  qui ont 
ensuite été servis à leurs 
camarades.  
 

 
 



 
 
Education et environnement 
Jeudi 19 novembre.  
Après le  travail  des services techniques de la commune qui avaient préparé le terrain lors de la 
« journée  du bénévolat »,  les enfants de l’école élémentaire ont planté des arbres fruitiers en espalier  
(poiriers et pommiers) le long de la route départementale 91, au niveau du bâtiment scolaire. 
Cette plantation s’est déroulée en présence de Laurent STEMPFEL, professeur des écoles, qui 
encadrait les enfants, d’élus communaux Gérard KELLE,  Maire,  Stéphane ERMANN, adjoint, et  
Didier DEVANTAUX, conseiller municipal et des ouvriers communaux. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
                   

 
 
Rando pour tous ! 
05 juillet 2015 sous le soleil, 
découverte du sentier des Etangs :  
7 km entre canal, étangs et forêts. 
 
randonnée commentée et encadrée par 
un animateur breveté FFRandonnée. 
 
Contact : gerard-botz@orange.fr 

 
 
 
                                                                                                       

 
 

Aux détours de la rando, rencontre avec l’oie  ou avec une famille de cygnes. 
 

 
 
 
 
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Une rubrique de l’émission                                      consacrée au chien SHIBA INU et à 
l’élevage de Mme Daniella                                           FRAUILICH   
   
 
 
 
09 juin 2015, sur le plateau de Comment Ca Va Bien, les adorables chiots  de l’élevage de Mme 
Daniella FRAUILICH au col des Français ont conquis le cœur des  chroniqueurs,  Valentine FEAU et 
Stéphane BERN. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
                

               Histoire locale 
Monsieur Robert BOEHM, natif de Sarrebourg, habitant 
Réchicourt le Château depuis avril 2014, se passionne  pour 
l’histoire des communes du pays de Sarrebourg. Il a 
consacré à la commune un ouvrage de 320 pages intitulé 
« Réchicourt le Château et ses habitants ». On  y retrouve 
essentiellement la petite et la grande histoire des habitants, 
mais aussi des anecdotes croustillantes 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

A l’occasion d’une réunion en mairie,  
le 26 novembre 2015, Monsieur BOEHM a 
pu présenter son livre à qui le souhaitait.  

 
 

            L’ouvrage peut être consulté en mairie  
 
 



        

Sous les feux de la rampe… 

Invité par l’association « Mélodie », le 
pianiste/compositeur Ben Toury  a enflammé la 
salle des fêtes ce 11 avril offrant un concert de 
qualité. Le  public est conquis.   

 

Ben Toury  distille d'intenses moments  
de virtuosités, de swing, de vitalité, d'émotions  
et d'humour, comme lorsqu’il se retourne  
sur son tabouret pour jouer la tête sous le clavier ! 

 
 
 

2015, la chorale Mélodie fête ses trente ans. 

Eglise du village,  vendredi 02 octobre, Mélodie et Méli-notes reçoivent  La Cantanelle de Sarrebourg et La 
Gueriotte de Baccarat. Le lendemain, le Chœur Régional de Lorraine, dirigé par Jacky Locks, est l’hôte de la 
chorale Mélodie. Le groupe musical se produit  en l’église de Bataville.  

 

 

 

 

   

 

 

 

Deux concerts de qualité pour partager en chansons ce bel anniversaire. Le public, venu nombreux,  ne s'y est 
d'ailleurs pas trompé et a longuement applaudi les choristes. Bon  anniversaire Mélodie ! 

Pour terminer en beauté cette fête, les choristes de Mélodie & Méli notes, actuels et retraités, se sont 
retrouvés autour d’une bonne table, dimanche 04 octobre. 

Formation des gérants des Agences Postales Communales 

 
 

Chaque année, une formation  est 
dispensée  par LA POSTE  pour les 
gérants des  agences postales 
communales du secteur de Sarrebourg. 
Cette année elle s’est déroulée le 20 
octobre dans les locaux de la mairie. 
Comme l’a souligné le Maire, 
l’Agence Postale  représente une 
source  d’attractivité pour les zones 
rurales ; il faut maintenir ce service de 
proximité afin de préserver la vitalité 
du village. 

 



 

Bata-Town à Bataville-Moussey le 31 mai et du 5 au 7 juin  

CABANES, FESTIVAL DE MOSELLE  -  des journées et des soirées insolites, festives et artistiques 
organisées dans le cadre de "Cabanes, festival de Moselle" sur le site de l’ancienne usine Bata, sous la direction 
de Daria Lippi et de La Fabrique Autonome des Acteurs. 
 

06 juin 2015. Concert du Balanescu Quartet –Eglise de Bataville. 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 

 

Emotion et Amitié… 

Serge, Madeleine et Marie-Christine souhaitaient rassembler  la famille et les  amis de Camille et Martine. 
Vendredi 07 août, Barzingault et ses musiciens ont animé un apéritif  pique-nique. Le jardin de Serge a servi de 
cadre à cette rencontre conviviale et chaleureuse avec le sourire. 
Des dons ont été collectés et seront  versés à la recherche sur les syndrômes d'Ehlers et Danlos. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec Barzingault et ses musiciens la vie devient plus belle ! 

 

Bibliothèque Municipale « Jean-Marie PELT » 

 
 

La veille de Noël, nous apprenions  le décès de Jean- Marie 
PELT, personnalité lorraine, scientifique de renom 
international, auteur de nombreux livres sur l’écologie. 
Son nom est lié à celui de Réchicourt  le château puisqu’il avait 
accepté de le donner à la  bibliothèque municipale. Le 12 avril  
2003, il est venu dans notre commune pour l’inauguration de la 
structure qu’il a parrainée. Il avait  tenu, à cette occasion, une 
conférence sur la place du livre auprès des jeunes et sur la 
transmission des connaissances. 

 



 

LES CEREMONIES EN 2015 

Arrivée de l’Abbé Jean-Paul VICTORION  

Discours prononcé par Monsieur Gérard KELLE, Maire,  à l’occasion de l’installation de l’Abbé 
Jean-Paul VICTORION le 06 septembre 2015. 
 
Je  remercie pour leur présence en ce jour de fête : 
Monsieur l'Archiprêtre Paul BAILLOT de Sarrebourg, 
Madame Christine HERZOG Maire de Hertzing et Monsieur Bernard SIMON Maire de Langatte tous deux 
Conseillers Départementaux, 
Monsieur Roland GILLIOT Maire de ST Georges, Président de la Communauté de Communes du pays des 
Etangs, 
Messieurs Jean-Paul KOHLER et Robert SCHUTZ Vice-présidents de la CCPE, 
Mesdames et Messieurs les Maires des communautés St Blaise et St Mamert, 
Mesdames et Messieurs les Adjoints des communautés St Blaise et St Mamert, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux des communautés St Blaise et St Mamert, 
Mesdames et Messieurs les Présidents des conseils de fabrique des deux communautés de paroisse, 
Les membres des conseils de fabrique des deux communautés de paroisse, 
Les membres des équipes liturgiques, 
Les membres composant les EAP, 
Monsieur l'organiste, 
Les chorales réunies pour l'occasion. 
 
« Je voudrais tout d'abord féliciter les différentes personnes qui se sont impliquées pour la réussite de cette 
célébration qui fut d'une grande qualité et emprunte d'une vive émotion. 
 
Dans la vie élective d'un Maire il y a des moments marquants qui lui font prendre toute la mesure et la 
dimension de son mandat. L'arrivée d'un prêtre fait partie de ces moments privilégiés et aujourd'hui c'est un 
grand événement pour moi ;  bien que je vous l'avoue ce n'est pas une première, puisque vous êtes le troisième 
Prêtre   que j’accueille. 
Depuis mon élection en 2001, j'ai vu partir 3 Prêtres : Marek Sziba, Jean-Marie Groutsch et François Améhé. 
Ne croyez pas que je les use !   Vous le savez bien ce n'est que le fait des mutations. 
 
Pour la communauté de paroisse de St Mamert vous n'êtes pas un inconnu, mais une agréable nomination, 
puisque vous êtes un enfant du Saulnois. Vous faites votre retour dans vos terres, mais le contexte n'est pas le 
même que dans l'Evangile selon St Luc chapitre 15 paragraphe 11.  
 
Pour la communauté de paroisses St Blaise, vous êtes non pas un inconnu, mais une figure nouvelle dont les 
gens attendent beaucoup car la région est meurtrie depuis la fermeture de l'entreprise BATA. Les habitants du 
secteur ont besoin d'un berger pour les rassurer, les réunir. Une cassure comme celle dont nous avons été 
victime en 2001 est longue à guérir, je crois même que le secteur boitera pour le restant de ses jours. 
 
Monsieur le curé, vous connaissant, je pense que vous êtes ce berger. A nous de mettre les moyens qu’il faut  
pour que votre intégration au sein de nos communautés soit des plus aisée possible. Il y a du boulot, mais à 
cœur vaillant rien d'impossible.  
 
Bien sûr comme dans toutes les paroisses où vous avez exercé votre ministère, il y a les fidèles qui vous 
accompagnent et vous donnent toute leur Foi. Mais il y a aussi les malades qui ne peuvent se déplacer et la 
grande masse de ceux qui ne fréquentent  pas l'église ou très peu. Ils 
 
ne la fréquentent seulement qu’en certaines occasions de la vie, car dans certains cas surtout en période de 
désarroi, on se raccroche à quelqu'un et ce quelqu'un c'est « Le Très Haut » et son représentant sur le terrain 
c'est vous. Au niveau de la motivation de la jeunesse, là aussi il y a du pain sur la planche, quel bonheur ce 
serait de revoir des jeunes servir la messe à vos côtés ! 
 
Je vous invite à vous rendre à la salle socio-éducative pour clôturer cette fête devant le verre de l'amitié offert 
par la municipalité de RECHICOURT-LE-CHÂTEAU ». 
 
 



 
 
   Moment de recueillement des fidèles à l’église  St Adelphe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Abbé VICTORION avec Monsieur l’Archiprêtre BAILLON, les responsables des Communautés de 
Paroisses, les élus et les enfants de chœur. 

 
 
 
 

Bienvenue au Père VICTORION, 
notre nouveau Curé chargé de la vie de 16 paroisses  
réunies en Communautés de Paroisses : Saint Blaise  
et Saint Mamert.  
Lorrain de souche et de cœur, il s’est installé au  
presbytère après quelques réparations.  
Nous le remercions d’être parmi nous. 
 
Des bénévoles l’ont aidé à s’installer. Nous tenons  
à les remercier et à les féliciter pour leur efficacité 
et leur disponibilité. 
Ils n’ont pas ménagé leur peine. 
 
 
 
  Pour la Fabrique, Guy VETTER 

 
    

   



LES CEREMONIES EN 2015 

Tradition oblige, le repas qui rassemble les Anciens de Moussey et Réchicourt, offert par les communes,  est un 
évènement marquant  dans les festivités du début d'année. 

 196 personnes, dont 80 de Réchicourt,  se sont retrouvées dans la Salle Polyvalente de Moussey autour d'un 
repas très apprécié, préparé par le traiteur STREIFF Sébastien. 

Cette journée fut chaleureuse et conviviale grâce à la bonne humeur de chacun.  Les retrouvailles se sont 
mêlées aux gais souvenirs et aux dernières nouvelles en ayant une pensée pour les personnes malades ou 
disparues cette année. 

Repas des Anciens : 14 février 2015 

    80 invités Réchicourtois ont participé au repas . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Cérémonie des Vœux : 18 janvier 2015. 

 

 

 

 
 
L’occasion pour le Maire de faire le bilan 
écrit de l’année écoulée et d’expliquer 
l’action conduite par les élus, 
les réalisations 2014 et les projets 2015 
sur lesquels ils  vont travailler au cours de 
l’année.  

Auparavant les participants  ont respecté une minute de silence en mémoire des victimes des attentats du 
07.01.2015. 



 

GRANDS ANNIVERSAIRES. 
 
 
 
           

       Mme Georgette MOSSBACH,  
90 ans le  06.10.2015   

        
             

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

☞ Mme  Marinette MANGIN, 90 ans le 18.01.2015 
                                          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Mme Paulette SOUR, 90 ans le 12.04.2015 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
        
 

☞ Mme Yvette FOINANT, 90 ans le 24.08.1925 
       
 
  
 
 

 



Cérémonie du 11 novembre  2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commémoration du 97ème anniversaire de l’Armistice 1918, Place Général de Gaulle, au Monument des 
Chasseurs et au Monument aux Morts, par la Municipalité et la section locale des Combattants. 
 

ASSOCIATION DES COMBATTANTS - Section locale de Réchicourt le Château 

CENT ANS DEJA…..POUR LA MEMOIRE DES ANCIENS. POUR U NE PRISE DE CONSCIENCE 
DES JEUNES GENERATIONS… POUR LA PAIX. 

 
1915, l’année la plus terrible, l’année la plus meurtrière de la guerre. 
Avec pour la première fois, les attaques au gaz qui brûle les poumons et les yeux des hommes dans des 
souffrances insupportables. 
La guerre est de plus en plus totale,  de plus en plus effroyable ! Les offensives répétées et meurtrières ne 
débloquent pas la guerre de position ; on vit sous terre dans les tranchées où l’on meurt par les obus et la 
mitraille ; on vit et meurt dans la boue, le froid et la maladie avec les rats et les poux. 
 
Il y a 100 ans, on se préparait à passer un 2ème hiver dans les tranchées. La guerre s’enlise et n’engage plus 
seulement les armées de masse, mais les sociétés entières. Les femmes ont remplacé les hommes au front. 
Les usines tournent, les fermes, les services publics aussi… la France fonctionne au féminin. 
Et chaque jour, la hantise, l’angoisse pour les mamans, les épouses, les enfants, de voir arriver la silhouette 
endimanchée du Maire pour sa triste mission d’annoncer aux familles la fin tragique d’un père, d’un fils, d’un 
mari, d’un frère. 
Alors les mots ne suffisent jamais à apaiser la douleur et le chagrin. Pourtant il faut continuer à vivre ! 
 
La famille JARDOT, 8 enfants, 2 filles et 6 garçons perdra tous ses garçons dans les 9 premiers mois de la 
guerre. 3 autres familles ont perdu 5 fils. La famille RUELLAU détient le triste record avec 7 fils tués. 
Tous les jours des milliers de ces messages arrivaient dans les villes et les villages du pays. 
Aujourd’hui 100 ans après, les plaies ne  sont toujours pas refermées.  C’est pourquoi comme nous l’a demandé 
Georges CLEMENCEAU - Le Père la Victoire - : « le 11 novembre 1918 ne sera plus jamais un jour 
comme un autre, mais un jour de recueillement National, un jour où tous les français se retrouvent dans une 
union sacrée ». 
 

Georges CLEMENCEAU dit « Le Tigre » dans   
une tranchée sur le front, entouré d’officiers 
généraux casqués. Lui, avec son chapeau, 
parlant à un simple soldat. 
Un colonel lui rappelle qu’ils sont à 30 mètres 
des premières tranchées ennemies et qu’il est 
très dangereux de rester là, des obus pouvant 
tomber  à tout moment. 
Se retournant vers ce Colonel, d’un air 
contrarié, il dit alors : Pour nos soldats n’est ce 
pas dangereux ? 
Allons Messieurs, ce n’est pas fini, 
continuons ! ». 



 
 
 
La vie reprend toujours ses droits, mais faut-il pour autant oublier les douleurs, les chagrins et les souffrances 
de ceux qui étaient nos parents ou grands-parents ?  
Quelques moments de recueillement devant nos Monuments aux Morts, est-ce trop demandé ? 
 
Et comme nous le disons toujours : la PAIX et la LIBERTE ne sont jamais acquises une fois pour toutes. 
Perdues, elles demandent beaucoup de souffrance et de sang  pour les retrouver. 
 
On connaît le bonheur, dit-on,  au bruit qu’il fait en partant ! Les attentats du 13 novembre dernier nous ont 
donné une idée de cette fuite possible du bonheur. On assiste à un terrorisme sans cause identifiée avec 
précision,  sans  cause avouable en tout cas.  
 
L’effet a été le rassemblement des citoyens autour de nos valeurs communes. Les drapeaux tricolores, bleu, 
blanc, rouge, ressortent en grand nombre comme symbole d’un ralliement en la France éternelle. C’est la 
résilience du peuple qui s’exprime de manière spontanée. Il faudra beaucoup de temps pour éradiquer le 
terrorisme mondialisé. De nombreux pays sont tour à tour visés. Les parades sont difficiles, il ne faut pas le 
dissimuler. 
Le sentiment national, même lorsqu’il est enfoui, ressurgit dans sa forme la plus farouche lorsque l’idéal 
démocratique est menacé. 
Ne nous comportons pas en majorité silencieuse, apparemment résignée. Exprimons nous clairement 
Pour ne pas tolérer l’intolérable. 
Choisissons d’être libre pour combattre et œuvrer à l’accomplissement de notre destin national humaniste 
sans arrogance mais sans concession. 
        
Monument des trois aviateurs américains 

 
 

Depuis février 2014, après accord avec les 
autorités américaines, il est possible de 
parrainer les tombes des soldats américains 
reposant au cimetière de Saint -Avold. 
De quoi s’agit-il ? Une fois pas an le parrain ou 
la marraine s’engage à déposer sur la tombe 
d’un soldat, une fleur ou des fleurs coupées. 
C’est un geste qui traduit le respect et la 
reconnaissance envers ces valeureux jeunes 
combattants qui ont perdu leur vie pour 
redonner la Liberté et la Paix au peuple 
français. 

 
 
 
 
 
 
Beaucoup de communes, mais aussi d’associations et des  particuliers, ont déjà répondu. Une carte de 
parrainage avec les renseignements du soldat et du parrain leur a été remise. 
Nous suggérons que la commune et l’UNC parrainent nos 3 aviateurs américains tombés à Réchicourt le 
Château le 08 septembre 1944 et qui reposent à Saint-Avold. 

 
Pour la section des Combattants, le Président, Jean-Marie  HECKMANN,  

 
 
 
 
 
 

 
 
 



Syndicat d’Initiative « Aux Sources du Sânon » 
Concours des Maisons Fleuries, les lauréats 2015. 

 
Le jury du concours des Maisons Fleuries est passé lundi 20 juillet 2015 pour  récompenser les 8 plus belles 
réalisations. Malgré la période de sécheresse que nous avons connue ce mois de juillet, certains 
fleurissements ont été remarqués au village et à la cité. 
 
                            1ER PRIX                                                                        
 
 
 
 
 
 
 
 

                     
                                                Séverine TIHA                                              Katty DEVILLERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                        

     Marie-Laure ENGEL                                             Brigitte GROSSE 
                     

 
 
 
 

 
        
        
 
 
 
                          
                                        

Carmen JOST                                      Sylviane SCHWARTZ 
 
                                                    
                                                                                                                                               

 
 
 
        
 
 
                                        
     

 
        Christine KLEIN                                                    Gabrielle ANNESSER          



   
 Le jury de Lagarde, composé de Mesdames Amand, Chasseloup et Mandois a visité la commune en 

compagnie du Maire. Les lauréats ont été récompensés le 26 septembre à Lagarde. 
 
    
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNESSER          

 
 

 

ACTIVITES DES ASSOCIATIONS 
 

 

 
 
 
 
 

ASSOCIATIONS 
ACTIVITES 

CONTACTS JOURS HEURES LIEUX 

YOGA. Annick KILLIAN 
06.26.34.42.41 

Lundi 18 h 15 /19 h 30 ECOLE 
MATERNELLE 

SPORTS ET LOISIRS. 
GYMNASTIQUE DOUCE. 

Fabrice LEROUX 
06.10.74.71.61 

Mardi 18 h 30 /19 h 30 ECOLE 
MATERNELLE 

SPORTS ET LOISIRS. 
FITNESS. 

Fabrice LEROUX 
06.10.74.71.61 

Mardi 20 h 00 /21 h 00 ECOLE 
MATERNELLE 

THEATRE LA GOUTTE 
D’EAU. 
REPETITIONS 

Gérard KELLE 
06.62.65.60.33 

Mardi 20 h 00 /22h 00 SALLE SOCIO-
EDUCATIVE 

ASSOCIATION SPORTIVE. 
ENTRAINEMENT FOOT. 

Romain KELLE 
06.01.71.42.13 

Mardi/Vendredi 
 

19 h 00 à 21 h 00 STADE 
MUNICIPAL 

CLUB LOISIRS ET AMITIE. 
GOUTERS, JEUX. 

Marcelle LUPFER 
03.87.24.67.54 

Jeudi  
(chaque 15 
jours) 

14 h 00 /17h 00 SALLE SOCIO-
EDUCATIVE 

CHORALE MELODIE. 
REPETITIONS. 

Robert KELNER 
06.67.06.87.89 

Vendredi 19 h 30 / 22 h 15 SALLE SOCIO-
EDUCATIVE 

CHORALE MELI-NOTES. 
REPETITIONS. 

Robert KELNER 
06.67.06.87.89 

Samedi 14 h 00 /15 h 30 SALLE SOCIO-
EDUCATIVE 

PETANQUE Hubert JOST 
06.03.05.92.54 

Tous les jours 
Sauf dimanche 

14h00/ Cité Bata 

BIBLIOTHEQUE  
JEAN-MARIE PELT 

Jean-Claude 
SANDONATO 
06.21.56.06.91 

Mardi 16 h 00/19 h 00 SALLE SOCIO-
EDUCATIVE 



 

1985-2015 

La   Chorale   Mélodie   a  
 
Depuis 30 ans les choristes amateurs sillonnent la région et présentent des concerts de qualité. 
 

Aujourd'hui Mélodie compte 48 choristes adultes et Méli-notes 8 jeunes de 6 à 15 ans. 
Il est à noter que 28 communes sont représentées dans ces deux groupes. 
Les chorales sont accompagnées en concert  par Virginie Lajeunesse, pianiste de talent. 
 

Nul besoin de connaître la musique pour faire partie des choeurs. Il suffit d'être volontaire, attentif, et surtout 
assidu...Une présence régulière aux répétitions permet d'apprendre « à l'oreille » et le chef de choeur Robert 
Kelner, fondateur des 2 formations, veille à ce que l'apprentissage des chants soit le plus simple et efficace 
possible. Ambiance détendue, joie et bonne humeur ponctuent les séances de travail. 
 

Si vous voulez vous joindre à nous vous pouvez, dans un premier temps, assister à une ou deux répétitions.  
Vous découvrirez la magie de la polyphonie dans un répertoire plutôt dirigé vers la chanson française  
et francophone. Alors « à bientôt » peut-être... 
 

En cette fin d'année ce sont des vœux sincères pour 2016 que vous adressent choristes 
et chef de choeur Mélodie ! 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
       02-03 et 04 octobre 2015 : un anniversaire dignement fêté ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coordonnées de l'Association : Chorale Mélodie / 25 Grande rue / 57810 Réchicourt le Château 
               Tél. Robert  Kelner  03-87-24-60-87/ mail : meli.melo57@orange.fr 
 
Reprise des répétitions :  vendredi 8 janvier 2016 (Mélodie)  de 20h à 22h15 puis tous les vendredis. 
                                         samedi 16 janvier 2016 ( Méli-notes) de 14h à 15h15 puis tous les 15 jours.   
Les répétitions ont lieu à la salle socio-éducative du village. 
 
 



 

 

 

L'association Sportive de Réchicourt souhaite dans un premier temps remercier ses fidèles supporters. Malgré 
un début de saison très difficile, vous continuez de nous suivre et nous soutenir.  

En effet, malgré de lourdes défaites et un seul nul à son compteur, l'équipe devra faire un bon parcours en 
2ème partie de saison pour se maintenir. Toutefois le moral et l'envie sont toujours présents aussi bien du côté 
des joueurs que du comité donc nous continuons d'y croire.Dans le même temps, le club se retrouve orphelin 
suite à la démission de Kévin Haenel au poste de président, pour raisons personnelles, après avoir fait du très 
bon boulot durant son année de "mandat".L'A.S.R. recherche donc des personnes motivées (comité, joueurs, 
arbitre,...) pour continuer à faire vivre et développer le club afin d'assurer une animation dans le village les 
week-end. 

Cette année nous a permis de rafraichir un peu notre matériel et d'améliorer la qualité de nos équipements : 

 Réalisation par nos soins de 4 buts d'entrainement qui serviront aussi pour notre annuel tournoi des 
familles. Nous avons été aidés par KELLE Gérard pour la partie soudure. 

 Remise en état (ponçage + peinture) de la main courante et des buts. 

 Achat, Rénovation et Pose de 2 bancs de touche. 

Au niveau des manifestations, le tournoi des familles s'est très bien déroulé, la fête patronale beaucoup moins 
dû surement à la météo qui était capricieuse ce week-end là. L'année prochaine l'A.S.R. renouvelle son "dîner 
des supporters" des invitations seront envoyées. 

La fête patronale ayant été avancée au 1er week-end de juillet, nous nous chargerons de son organisation avec 
Bal + animations le samedi et tournoi des familles le dimanche. Soit le samedi 2 et dimanche 3 juillet 2016. 

Nous prévoyons aussi de faire un loto gastronomique le dimanche 13 novembre. 

Le comité et l'ensemble des joueurs remercient la commune pour son soutien régulier, ses supporters et toute 
personne susceptible d'être intéressée par notre appel au bénévolat. 

Nous souhaitons aussi remercier, tout particulièrement, D.L. Abrasifs et Action Pneu qui nous ont chacun 
sponsorisés via l'achat de 2 superbes jeux de maillots. 

       Le Comité, 

 

Le tournoi des familles a rencontré un beau succès 

 

 

 

 

 

 

 

     

  

        



 
Remise en état et fabrication de notre équipement (buts)                         Fête patronale : fréquentation du vide   grenier 

  
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

Association «  RES NON VERBA » « Des réalités, non des mots » 

Avec l'année 2015, notre Association a vu ses derniers projets réalisés. Il s'agit de l'allée entre le 
kiosque et le gîte qui permet maintenant un accès aux enfants en  fauteuils. L'achat de bancs, de tables et d'un 
marabout facilite les repas et les manifestations extérieures. 

Après la perte soudaine de Neige le petit lapin, la famille des animaux s'est agrandie avec l'arrivée de 
trois petits cochon d'inde, Biscotte une petite femelle, et ses deux frères Caramel et Gribouille. L'expérience de 
mise en relation des jeunes résidents avec des animaux présents à leur côté s'est révélée très positive. Nous 
avons la certitude des bienfaits de la rencontre entre l'animal et l'enfant. 

Le repas dansant de 2016 aura lieu le dimanche 3 avril, animé toujours par J. C. MAUSOLEO à la salle 
de Moussey. La journée marche sera reconduite, et est prévue  soit le dimanche 22 ou le samedi 28 mai. Notre 
loto aura lieu le 9 octobre à Moussey. 

« Des réalités non des mots » c'est à cette devise que les bénévoles tentent d'être fidèles depuis des 
années. Leur engagement se situe auprès des enfants lors des diverses sorties et activités ainsi que pour la 
préparation et la réussite de nos manifestations 

Tous nos remerciements à nos adhérents,  à nos généreux donateurs ainsi qu'aux  communes qui 
soutiennent notre action.   

Tous les membres  de « Res non Verba » vous présentent leurs meilleurs vœux pour l'année 2016.                             

                      La Présidente, Carmen Pons. 

                                       

    

. 

 

 

 
 
 
 
 
     Le groupe de bénévoles. 

 



 
 
 
Le comité du Foyer Rural Sânon Sports & Loisirs de Moussey vous encourage à venir 
découvrir et participer aux activités sportives 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les cotisations, qui vous donnent accès à toutes les activités, sont de 30€ pour les + de 18 ans et 25€ pour les 
– de 18 ans pour une année scolaire.  
En collaboration avec la fédération des foyers ruraux du sud Saulnois, il vous est possible de vous inscrire à 
des sorties comme la patinoire, les tournois amicaux de badminton, etc… 
L’assemblée générale de l’association aura lieu le 29 janvier 2016 à 20 heures et le comité sera heureux 
d’accueillir les participants. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez rejoindre notre équipe jeune et dynamique. 
 
Toutes les informations sont visibles : 
- sur la page facebook au nom de l’association « Sanon Sports et Loisirs » 
- par demande à l’adresse sanonsportsetloisirs@gmail.com 
- sur le site de la FDFR57 
- auprès de notre Président LEROUX Fabrice au 06 10 74 71 61 

Le comité vous souhaite une bonne année sportive 2016. 
Pour le comité, son Président Fabrice LEROUX 

                    Le groupe de la gym le mardi. 

         
 
 
 
 
 
 

 

 

FOOT en salle 18h30-20h00 Jeunes Gymnase bata 

LUNDI 
FOOT en salle 20h00-22h00 Vétérans Gymnase bata 

MARDI FITNESS 20h00-21h00 +18 ans Ecole Réchicourt 

MARDI GYM DOUCE 18h30-19h30 Tous Ecole Réchicourt 

MERCREDI BADMINTON 20h00-21h00 Tous Gymnase bata 

FOOT en salle 17h30-19h00 Ado Gymnase bata 

JEUDI 

FOOT en salle 19h00-21h00 Jeunes Gymnase bata 

SAMEDI  DANSE 10h00-11h30 + 6 ans 
Salle Notre Dame 
Avricourt 

A la demande TENNIS   Cours stade 



 

PETANQUE ET PLAISIR 
 
Quand on dit « jouer aux boules » ce n’est pas par  hasard. Nous sommes de grands gosses et ce sport doit avant 
tout rester un plaisir où le joueur doit accepter de perdre avec le sourire. 
 
Nous ne sommes pas des professionnels et nous venons surtout pour nous rencontrer, discuter et taquiner le 
bouchon dans la bonne humeur. 
Au mois de juillet, nous nous sommes retrouvés, comme tous les ans, avec les joueurs de CHATEAU-SALINS 
et la journée fût très ensoleillée et festive 
. 
Cette année, au mois de mai, les amis de l’étang ont organisé  
un concours de pétanque à la cité, mais hélas, les participants 
et les spectateurs ne furent pas très nombreux. Nous espérons 
qu’ils auront plus de succès l’année prochaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Quant à la relève, comme vous pouvez 
le constater, elle est assurée ! 

 
 

 

 
  

 

 
                                                                                                    Et nos joueurs sont motivés 

 
. 

      

 

 

 

 

 

 
 



 
L'Université Foraine à Bataville 

 



 
LE YOGA « GUIDE INTERIEUR » 

 
Le cours de yoga vous est proposé le lundi à l’école maternelle de  
Réchicourt - le - Château de 18 h 15 à 19 h 30. Cette discipline corporelle du yoga et la 
méditation engendrent une harmonie intérieure et leurs pratiques amenuisent les 
discordances.  

 
Cette sagesse du yoga se révèle à nous quand notre mental est 
réduit au silence par des postures « asanas ».  
 

 
Lors de la relaxation, merci de vous munir d’un tapis de 
sol, d’une petite couverture et petit coussin si nécessaire. 

        
Annick KILLIAN 

 
 

 
 

ASSOCIATION CULTURELLE DU CHATEAU 
 

Cette année à été l’occasion de restaurer les deux statues de l’église représentant Saint-Blaise et 
Saint-Adelphe : statues en bois début 19ème siècle. 
Mesdames Brigitte DEVANTAUX et Josiane HUSSON ont reconstitué les polychromies et la 
dorure à la feuille, afin de leur donner leur aspect d’origine en respectant scrupuleusement la 
technique d’origine. Un beau travail qui sera installé lors de la restauration du chœur. 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                 Mme J. HUSSON                                                                   Saint Blaise 

 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

          
                 Mme B. DEVANTAUX                                                         Saint Adelphe 



Club « Loisirs et Amitié » 
 
Le repas de Noël 2015 fut une fête exceptionnelle puisque nous fêtions les 90 printemps de 2 de nos fidèles membres : 
       -      Mesdames FOINANT Yvette et MOSSBACH Georgette 
Mais aussi les 80 ans de :                                                                                    

- Mme GASSERT Anne-Marie, 
- Mme POLOWZYK Andrée, 
- M. Serge ERMANN.      

Et les 70 ans de : 
- Mme L’HUILLIER Marie-France, 
- Mme JEANIN Marie-France, 
- M. FORGEON Gérard. 
           L’occasion pour tous de partager trois beaux gâteaux. 

 
 
 
 
  12 décembre : l’ambiance est à la fête pour recevoir nos amis. 

Notre club compte 80 adhérents de Réchicourt, Moussey,  
Foulcrey,  Avricourt,  Saint-Georges,  Blâmont, Xousse et 
Sarrebourg. Il est ouvert à toute personne désireuse de passer 
quelques moments de détente autour d’un goûter offert tous 
les 15 jours.  Les joueurs de cartes, scrabble et autres jeux 
sont toujours passionnés. 

 
Notre club reste actif. Qu’on en juge : 

 16 rencontres goûter jeux dans l’année. 2 lotos 
gastronomiques à notre salle socio-éducative en mars et 
octobre. Choucroute offerte aux membres lors de 
l’assemblée générale. En juin,  repas de clôture ou une 
sortie. Décembre : le repas de Noël est toujours très 
apprécié. 

                              La Présidente du Club, Marcelle LUPFER. 
   

THEATRE « LA GOUTTE D’EAU » 
 

Début de l’année 2015, le théâtre de la Goutte d’Eau fut tristement endeuillé par le décès brutal de Pierre 
ANNESSER, l’ainé de ses comédiens. Fortement peinés par le départ de Pierrot, l’ensemble des comédiens de la Goutte 
d’Eau ont décidé à l’unanimité de ne pas le remplacer dans le rôle du major d’homme dans la pièce « la Cage au 
fou »  pour laquelle par conséquent aucune représentation n’a eu lieu cette année. 
 
                    Equipe de la Goutte d’Eau 2015 

C’est donc très rapidement que Jérôme Guilloteau, le 
metteur en scène s’est mis au travail pour écrire une nouvelle 
pièce inspirée par les improvisations qu’il demande aux 
comédiens lors des répétitions qui ont lieu chaque semaine.  
C’est ainsi que la pièce intitulée « c’est trop troll !! » a vu le 
jour. Au fil des mois et après beaucoup de travail, les 
comédiens ont joué cette pièce pour la première fois au 
festival du théâtre de Sarrebourg le 25 octobre en enchaînant 
les dates du 30 octobre à la salle des fêtes de Héming et le21 
novembre à Badonviller. 

 
 
 

 
L’année 2015, s’est terminée le vendredi 11 décembre par la traditionnelle soirée tant attendue depuis quelques années à 
Moussey, durant laquelle les comédiens présentent leur pièce suivie du service d’un petit repas autour d’un pâté Lorrain. 
C’est une soirée conviviale et festive durant laquelle les comédiens se mélangent au public dans leur tenue de scène pour 
des échanges….. 
La Goutte d’eau jouera cette pièce le samedi 20 février 2016 à la salle socioculturelle de Réchicourt et les fonds récoltés 
seront entièrement reversés en faveur de la recherche sur les syndromes de la maladie EHLERS et  DANLOS. Venez 
nombreux, nous comptons sur vous. 



Nouveau départ pour l’ association de pêche de Réch icourt le Château !!!!  
 
Depuis le 1er janvier 2016 un nouveau comité est à la charge du fonctionnement de l’association. 
Je remercie tous les membres de ce nouveau comité de la confiance qu’ils ont décidé de m’accorder pour en 
assurer la présidence pendant cinq ans. 
Ensemble, nous allons essayer d’apporter quelques nouveautés afin de promouvoir la pêche et de faire 
connaître notre magnifique site des étangs de Réchicourt .Tout cela en prêtant une attention particulière à la 
faune et à la flore.  
 
Afin de pouvoir répondre à vos attentes un site Internet ainsi qu’une adresse mail ont été créés : 

 Site Internet Officiel : www.aappmalagaulerechicourt.sitew.fr 
 Adresse Mail de l'association : lagaulerechicourt@gmail.fr 

 
Les membres du Comité vous souhaitent une bonne et heureuse année 2016    Rendez-vous au  fil de l’eau. 

 
 
Infos pratiques : 

� Assemblée générale : 26  mars 2016 à 
17 heures à la salle socio-éducative. 

  
� Journées » nettoyage du site de 

l’étang » : 20 février et 16 avril 2016 
Rendez-vous à l’étang à 8 heures. 

      
  Le Président, Ludovic PUTAREK. 

 
 

    
 
 

              

Association « Les Amis de l’Etang »  
 
La fête de l’eau 2015, annoncée pour le 25 juillet 2015,  se présentait sous les meilleurs auspices…grand beau 
temps sur la région depuis plus 3 semaines, ciel bleu avec une chaleur caniculaire pratiquement sur toute la 
période. Pourtant ce 25 juillet 2015, le dieu du vent Eole devait avoir une dent contre les organisateurs des 
évènements en plein air !!  La pluie et les violentes rafales de vent qui se sont abattues sur la région au matin, 
ont contraint les bénévoles de l’association « les amis de l’étang » à annuler  toutes les festivités qu’ils avaient 
prévues à l’étang de Réchicourt le Château pour la FETE DE L’EAU (la bien nommée ce 25 juillet).  Sécurité 
oblige, toutes les structures montées pour l’occasion ont dû être enlevées en un temps record !  
Les bénévoles de  l’association ne baissent pourtant pas les bras et proposent de reporter la fête  au 1er WE de 
septembre, date à laquelle l’on célèbre la fête patronale de la localité. 
En collaboration avec leurs amis de  l’« ASSOCIATION SPORTIVE »  une programmation  d’activités variées 
a été mise  en place au village, au stade St Blaise les samedi 05 et dimanche 06 septembre 2015.  
La météo, relativement clémente ce 1er WE de septembre, aurait pu favoriser le  bon déroulement des festivités  
mais hélas la fête n’a pas eu le succès escompté et la déception des organisateurs a été une nouvelle fois bien 
grande. Les participants ont pu toutefois profiter en soirée dans la bonne humeur et la convivialité, d’un repas et  
d’une animation musicale très agréable. A la tombée de la nuit le   feu d’artifice en a mis plein les yeux aux 
spectateurs, même  si, pour la 1ère fois il n’était pas tiré sur l’étang. 
 
Les bénévoles de l’Association « Les Amis de l’Etang »  
ont décidé de suspendre leurs activités durant quelque  
temps. Ils remercient tous ceux qui les ont soutenus et  
aidés depuis 2002,  année de  création de l’association 
et rappellent  l’ objet de cette association : 
gérer, promouvoir, organiser toute action touristique,  
festive et économique sur la commune et plus 
particulièrement  sur le site de l'étang de Réchicourt 
le Château. 
 
 



 

ETAT CIVIL 2015 

Bienvenue à… 
 
Lilou REITER, née le 04 JANVIER à Sarrebourg : 60 rue de la Forêt. 
Laëtitia RIBAU LIETZ, née le 26 JANVIER à Sarrebourg, 34 Grand’Rue. 
Priscille DIBOURG, née le 16 MAI à Sarrebourg, 30 Grand’Rue. 
Maélysse LENTZ, née le 31 JUILLET à Sarrebourg, 13 Rue du Pont de Pierre 
Ayden MONTAG, né le 18 août à Lunéville, 34 Grand’Rue. 
Lucas KURTZ KNITTEL, né le 30 septembre à Saverne, 33 Grand’Rue. 
Capucine KRIEG, née le 13 novembre à Sarrebourg, 1 Place du général De Gaulle 
 

 
 
Meilleurs voeux de Bonheur à… 
         

Mathieu DREYER et Mylène BASTIEN qui se sont unis le 29 août.  
Félicitations aux parents et grands parents. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ils nous ont quittés… 
 
Pierre, André ANNESSER le 10 février, 
Raoul, Lucien BEAUCOURT le 30 août. 
 
 
 
 
 
Une pensée pour  Madame Madeleine SANDONATO, décédée le 01 janvier 2015. Elle avait  quitté notre 
commune  voilà déjà  plusieurs années mais elle y a laissé son empreinte par son dynamisme et sa 
participation active  au sein des associations locales  qu’elle a longtemps fréquentées : le Club du 3ème Age, 
dont elle a elle  assumé la présidence  et le Foyer Culturel dont elle en fut l’un des membres fondateurs.  

 
 
 
 

 



 
HOMMAGE 

Disparition de Raoul BEAUCOURT. 

Ancien conseiller municipal et maire-adjoint de Réchicourt le 

château, Raoul BEAUCOURT s’est éteint  le 30 aout à l'âge de 88 

ans. 

Raoul entre au conseil municipal de Réchicourt le Château en 

1959, aux côtés  de Monsieur Antoine SCHWENCK ; il est alors le 

plus jeune  élu de l’assemblée communale. 

 
En 1977, ses collègues l’élisent au poste d’adjoint au Maire. Cette fonction il l’exercera une 

nouvelle fois, pour un mandat de 6 années en 1995 auprès de Monsieur Jean PEDRETTI, 

alors Maire de la commune. 

Chargé plus particulièrement du suivi des travaux dans la commune, rien ne lui échappait ! 

Les élus qui l’ont côtoyé se souviennent encore du fameux calepin noir où Raoul notait 

scrupuleusement les « fausses notes » qu’il avait remarquées au hasard de ses balades dans 

la commune : des tuiles manquantes sur la toiture de l’église, un affaissement de trottoir à 

Bataville, une plaque d’égout mal fixée…  

En 2001, il souhaite ne plus briguer de mandat électif. Mais durant 42 ans, Raoul aura 

marqué la vie du village et de la cité Bataville, s'investissant au service de la commune de 

Réchicourt le Château avec  enthousiasme et passion 

  
Décès de Pierre ANNESSER. 

 
Le 10 février, Pierre ANNESSER nous quittait…. 

Comme Raoul, Pierrot a consacré  de son temps aux autres et à la vie 

publique. Il a été notamment Président du Conseil de Fabrique de Bataville, 

Président de l’Association des Parents d’Elèves du Collège « Les Etangs ». Il 

aimait s’investir dans les associations  et particulièrement  ces dernières 

années sa présence a été appréciée au sein de la troupe théâtrale « La Goutte 

d’eau » où il a pu montrer  ses talents d’acteur. 

Le 06 mars 1983, il est élu conseiller municipal et verra son mandat reconduit lors des opérations électorales 

du  12 mars 1989. Durant 12 années il exerce son mandat avec un engagement déterminé que ses collègues ont 

vite appris à connaître. En 1995 il décide de ne   plus  se présenter aux suffrages des électeurs. 

A Mesdames BEAUCOURT et ANNESSER, à leurs enfants, la Municipalité renouvelle ses plus sincères 

condoléances. 

Vendredi 27 novembre : hommage national aux victimes des attentats terroristes du 13 novembre à Paris. 
Chaque français était invité à mettre ce jour-là à sa fenêtre un drapeau tricolore pour marquer sa solidarité avec 
les familles des victimes et son attachement aux valeurs de la République.  
Dans notre commune,  22 drapeaux et autres symboles bleu, blanc, rouge ont été mis en évidence en façade, 
aux fenêtres ou aux balcons des maisons.  Plusieurs familles ont manifesté leur solidarité en allumant des 
bougies. 

    Décembre   
 
 



 

 

Des chauffages à économie d'énergie 

 
Le chauffage des bâtiments représente le premier poste de consommation d'Energie France.  
 
 
 
 

 
 

 
 
 
C'est aussi la plus grosse facture pour les ménages. Mais 
attention, il n'existe pas de solution miracle avec les nouveaux 
produits que l'on peut trouver sur le marché du chauffage. En 
effet, la quantité d'énergie que vous consommez pour vous 
chauffer est avant tout liée au volume à chauffer, au niveau 
d'isolation des parois, à la température intérieure et au climat. 
La performance de votre chaudière n'arrive qu'à la fin de cette 
multiplication… 

 
 

 
 
Donc pour réaliser de grosses économies, ce n'est pas 
la chaudière (ni les fenêtres) qu'il faut remplacer mais 
c'est bien l'isolation du bâtiment qu'il faudrait revoir. 
D'autant que certains systèmes de chauffage 
modernes n'obtiennent leur véritables performances 
que dans des logements très isolés et utilisant des 
radiateurs ou des planchers chauffants à basse 
température. C'est le cas des chaudières condensation 
et surtout des pompes à chaleurs (PAC). 

 
 

 
 

Changer de chaudière, c'est rentable ? 
Comme pour une voiture, on ne peut pas parler de rentabilité. L'investissement est élevé, l'entretien et le 
fonctionnement coûte cher chaque année et à la fin l'appareil n'a plus de valeur. Au final nous avons payé 
pour obtenir un service énergétique : avoir chaud chez soi. Pour atteindre ce confort thermique il existe 
plusieurs solutions avec un coût global plus ou moins élevé amorti sur 20 ou 30 ans. On peut donc faire un 
comparatif de coût global (Investissement – subventions + coût annuel d'entretien X 20 + facture annuel 
d'énergie X 20 (en anticipant ou non une augmentation annuelle de 3 à 6%). Dans la plupart des cas en faisant 
ce calcul, on se rend compte que ce sont les solutions d'isolation qui gagnent. Mais il arrive que pour d'autres 
situations où l'on souhaite remplacer un chauffage à énergie chère (propane, fioul), les solutions bois (bûches 
ou granulés) sont largement gagnantes. 
 

 
 

 
 



 
 
 

Tentons un comparatif des solutions de chauffage « économique » : 
 
Chaudière granulés 

Investissement : 15000 à 20000 € 
Prix du kWh : 6 c€  
Les + : Combustible renouvelable et bon marché. Fonctionnement identique à une chaudière fioul (un 
silo remplace la cuve) 
Les - : Dépendance à une énergie dont le marché pourrait se tendre.    

    
Chaudière bûche 

Investissement : 13000 à 20000 € 
Prix du kWh : 4 c€ 
Les + : Combustible renouvelable, local et très bon marché 
Les - : Les inconvénients de faire son bois et de charger la chaudière 1 à 2 fois par jour max. 

 
PAC Air/eau 

Investissement : 8000 à 13000 € 
Prix du kWh : 5 à 8 c€ selon COP (Coefficient de Performance) 
Les + : Investissement relativement abordable 
Les - :Performances très variables voir même mauvaises dans les bâtiments mal isolés 

 (même inconvénient que le chauffage électrique lors des périodes de grand froid) 
 
PAC géothermie  

Investissement : 20000 à 30000 € 
Prix du kWh : 3 à 5 c€ selon COP 
Les + : Performance élevée notamment avec des émetteurs basse température 

 Énergie renouvelable, locale et bon marché 
Les - : Investissement élevé. Non adapté à certains terrains. 
   

Je n'aborde pas ici les solutions de poêle à bois ou de système solaire thermique car ils ne peuvent à eux seuls 
assurer l'ensemble des besoins de chaleur d'un logement. Toutefois, l'installation d'un poêle ou le 
remplacement d'un modèle ancien vous permettra de réduire considérablement votre facture d'énergie, 
d'améliorer le rendement et de réduire les émissions de polluants atmosphériques. 

Sur la page suivante vous trouverez les prix de l'énergie actualisé en août 2015 avec les émissions de 
gaz à effet de serre associé à ces énergies. Ce tableau ne prend pas en compte les investissements 
mais comptabilise le rendement des systèmes pour une consommation moyenne. 
 
 
Ce comparatif trop court et général ne remplace pas une discussion avec votre espace INFO ENERGIE qui 
pourra gratuitement simuler pour votre logement les coûts et consommations de différentes solutions de 
rénovation énergétique. N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec lui. 
 
 
        

Vincent FOINANT 
       Espace INFO ENERGIE à Blamont 
       03 83 72 90 55 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ARGUS DE L’ÉNERGIE -  Août 2015 
 

 
 0 g  0€  

 

   Soleil   
 

 0 g  Bois déchiqueté 0,030€  
 

Rejet de CO2 Fossile,   Prix des énergies en 
 

0 g  0,043€ 
 en grammes/kWh**   Bois bûches  euros/kWh** 
 

 0 g (2) Granulés debois 0,063€  
 

   en vrac   
 

           56 g (1) Pompe à chaleur 0,069€  
 

   géothermique   
 

 0 g Granulés de bois 0,074€  
 

  (2)    

   En sac   
 

 300 g 0,077€  
 

  (2) Fioul domestique   
 

 229 g 0,082€  
 

  (2) Gaz réseau   
 

 180 g (2) Electricité  0,146€ 
 

 257 g (3) Gaz propane  0,156€ 
 

 381 g Pétrole pour  
 

  (2)  0,228€ 
 

   poêles   
 

 
** kwh utiles -  (1)  Source : AJENA selon étude ADEME/EDF -  (2) Source : ADEME - (3) Source ADEME/EDF 

 
Les émissions de CO2 issues de la combustion du bois sont considérées comme absorbées par la croissance des arbres suivant le 
principe du cycle  du carbone forestier. L’accroissement annuel des forêts, mesuré en m3 par an et par habitant, mesure la quantité 
annuelle de ressource renouvelable disponible, matière et énergie, dans la mesure où les forêts sont gérées durablement, ce qui est 
le cas dans nos régions. 

Retrouvez l’argus de l’énergie mis à jour chaque trimestre à l’adresse suivante : http://goo.gl/o9J7gc 

 
Le coût de chaque énergie est exprimé en euros TTC par kWh (kilowattheure) et tient compte du rendement des appareils 
produisant et émettant la chaleur. En revanche il ne tient compte ni de l'investissement, ni de l'entretien (ramonage, contrat 
SAV) de ces appareils. Remarquons que seuls les  poêles  à pétrole et le chauffage électrique direct ne nécessitent pas 
d'entretien. La combustion de pétroles pour poêles (kerdane, kérosène, éthanol) dégage des produits susceptibles de 
provoquer des condensations et une mauvaise qualité de l'air. Il est indispensable de ventiler correctement les locaux 
chauffés par ce moyen. Ces coûts sont calculés pour le chauffage d'une maison individuelle de 100 m2, située à Lons le 
Saunier, isolée suivant les règles de construction en vigueur en 1990 et, pour la production d'eau chaude sanitaire, pour une 
famille de quatre personnes soit un total de 16 000 kWh/an. Pour faire une comparaison du coût de chaque énergie, ou 
obtenir un ordre de grandeur du coût de chauffage de votre habitation, il vous faut multiplier le coût de l'énergie (euros par 
kWh) par votre consommation (en kWh/an). Les rendements considérés sont ceux de chaudières neuves. Les prix des 

énergies comparées  sont ceux observés en aoaoaoaoût 2015t 2015t 2015t 2015. 
 
  
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 



 
ITINERAIRE DE RANDONNEE « Les Boucles de Réchicourt » 

 
Les communes de Moussey et Réchicourt le Château ont inscrit ce projet  dans le cadre du Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnée PDIPR. Cet itinéraire de 15 km 
permettra à tous les passionnés de randonnée de découvrir un patrimoine et des paysages 
variés : La Grande Ecluse, Bataville et le Site de Hellocourt, les étangs, les forêts, la faune et la 
flore des lieux… une vraie découverte du patrimoine dans toute sa diversité. Pour cette 
réalisation, les communes ont eu l’appui du Groupement Forestier de Birkenwald et Madame 
Ghislaine Nivelleau de la Brunière qui a bien voulu donner son accord pour le passage sur la 
propriété privée du Domaine Forestier. Ouverture de l’itinéraire au cours du 1er trimestre 2016. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les Maires ont été reçus au siège social du Groupement Forestier de 

Birkenwald par Mme la Comtesse Nivelleau de la Brunière. 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
LE PAYS DES ETANGS EN MOSELLE, NOTRE 
TERRITOIRE, NOS HISTOIRES, NOS RICHESSES. 

 

Rencontre, échanges sur les richesses de notre 

territoire dans le Pays des Etangs :  

PRESENTATION  

JEUDI 19 NOVEMBRE, EGLISE DE BATAVILLE 

        

 

 

" La Fédération Culture et Liberté Moselle, fédération d’associations d’éducation populaire 
possédant le Relais des Étangs à Languimberg, centre d’hébergement et site d’éducation à 
l’environnement pour un développement durable situé en plein cœur du pays des étangs, s’est donné 
pour mission de recueillir et écrire l’histoire de son territoire. Il s’agit d’une étude menée sur le long 
terme, ouverte cette année pour 3 ans sous la forme d’une mission de Service Civique intitulée 
« Valorisation et transmission du patrimoine naturel, historique et culturel dans le pays des étangs ». 
Le premier volontaire en Service Civique, Franck Lauer a été accueilli durant 6 mois de fin mai à fin 
novembre 2015. 

Cette étude est conduite dans le cadre d'une analyse systémique permettant de recouper  tous les 
éléments du territoire (histoire locale, archéologie, patrimoine naturel, patrimoine culturel, etc.) et de 
faire le lien entre eux. Elle a pour objectif de créer du lien et de favoriser les échanges sur le 
territoire, notamment intergénérationnel, et également de favoriser le lien entre le lieu d’accueil et la 
population locale. L’objectif est également de mettre en place des outils pédagogiques, des 
animations qui constituent de nouvelles formes d’échange et de mise en valeur du patrimoine. Ce 
travail se fait avec une démarche participative en interrogeant la population sur les perspectives de 
l’étude et leur positionnement par rapport à celle-ci. Ce travail doit permettre à la population de 
donner du sens à son occupation du territoire 

Dans le cadre de cette étude nous avons réalisé une première intervention autour des richesses 
patrimoniales du pays des étangs ce jeudi 19 novembre à Bataville, à 18h, Au cours de la soirée, 
Catherine Zeller-Belville – attachée de conservation du patrimoine pour le Service Régional de 
l’Inventaire général du Patrimoine Culturel du Conseil Régional de Lorraine – a présenté un 
inventaire topographique du patrimoine du canton de Réchicourt-le-Château. Cet inventaire concerne 
le patrimoine architectural, le patrimoine mobilier, le patrimoine religieux et également les espaces et 
paysages, les réseaux et infrastructures. Il a pour but de répertorier de manière exhaustive les 
données patrimoniales du territoire et de les rendre accessibles à tous. Puis, Franck Lauer, volontaire 
en Service Civique pour Culture et Liberté Moselle au Relais des Etangs a présenté le projet et son 
territoire, ses objectifs et finalités, les richesses du territoire, ses points communs et disparités, ainsi 
que les perspectives de l’étude en interrogeant la population. La soirée s’est ensuite clôturée 
spontanément par un « débat » autour des actions de valorisation possibles à mettre en place sur le 
territoire et sur les orientations à donner à cette étude. » 

    Franck Lauer, Service Civique Culture et Liberté Moselle. 

 

 



    Décembre   
                                en attendant        

 

 
 
 
 
05 décembre : 
Les dirigeants et les joueurs de  
l’Association Sportive avaient invité 
Saint Nicolas pour le plus grand bonheur 
des enfants rassemblés nombreux  
dans une des salles de l’école maternelle. 
Des chocolats et des friandises ont été 
distribués et les parents ont pu déguster  
crêpes, pâtisseries et vin chaud préparés  
par les membres de l’association sportive. 
 
 
 
 

 
05 décembre : 
Devant la Mairie, des sapins, offerts par la 
commune et fournis par l’Association des 
Parents d‘Elèves du Collège les Etangs,  sont 
distribués aux foyers qui en ont fait la 
demande pour qu’ils soient décorés aux 
couleurs de Noël et placés sur les espaces 
publics devant les propriétés. 25 familles 
jouent le jeu.  

 
                     chez M. et Mme ENGEL Patrick                                                      chez M. et Mme Robert KELNER 

 
 
     
 
 
    

   

 
 

 
            
 

Le gite communal  

chez M. et Mme Olivier JAMBOIS                                              
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PHOTOS ANCIENNES 
 

Equipe de foot Bataville : année ? 
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Approchons nous de ces photos d'hier  pour une  sorte d’invitation à voyager dans le temps. 

 
Rentrée scolaire, Bataville : 1953 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Village : 
Année scolaire 

1953/1954 

 

 

 

 

 

 


